
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Guénange, le 31/01/18. 

 
COMPTE-RENDU 

SEANCE DU 25 JANVIER 2018 
  

Le Conseil Municipal, réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur le Maire, le 
25 janvier 2018. 

 
Décide : 

à l’unanimité des membres présents 
 

 
Approbation du procès-verbal du 14 décembre 2017 
 
Convention association Habitat Jeunes des Trois Frontières – Tarifs repas périscolaire, 
mercredis récréatifs et centres aérés 2018 
D’approuver les tarifs qui restent inchangés par rapport à l’année 2017: 

 le repas est fixé à 4,50 € 

 le pique-nique est de 4,45 € 

 le menu de substitution est de 3,85 € (menu servi en cas de non livraison) 

 le goûter 0,85 € 
Ces tarifs s’entendent livraison comprise. 
 
Acceptation d’indemnité d’assurance – Dégât des eaux bibliothèque 
D’accepter le remboursement de l’assurance à hauteur de 1 318,31 €, suite au dégât des eaux 
survenu à la bibliothèque municipale en juillet 2017. 
 
Acceptation d’indemnité d’assurance – Pare-bottes du Centre Equestre 
D’accepter un chèque de 59 128 € de l’assurance dommages-ouvrage correspondant au 
montant des réparations, suite au sinistre subi par le pare-bottes du manège à chevaux du 
centre équestre. 
 
Sollicitation des services techniques municipaux pour diverses interventions techniques 
De fixer les tarifs suivants : 
Tarifs d’interventions des Services Techniques Municipaux pour des prestations diverses : 

- Main d’œuvre 1 heure : 60,00 € 

- Forfait d’intervention : 60,00 € 

 
Subvention exceptionnelle – AS Guénange Athlétisme – Course sur route 
De verser cette subvention exceptionnelle de 1000 € à l’ASG Athlétisme et à l’inscrire au 
budget primitif 2018. 
 
Subvention association 

Article Nom de 
L’organisme 

Objet Montant Vote 

6574 Handball Aide à la licence 855 € Unanimité 

6574 FC Guénange Aide à licence 815 € Unanimité 

Total 1 670 €  



 

Subvention exceptionnelle de démarrage « Les Lucioles » 
De verser cette subvention exceptionnelle de démarrage de 100 € à l’association « Les 
Lucioles » et à l’inscrire au budget primitif 2018. 
 
Subvention anniversaire – Don de Sang 
De verser une subvention de 300 € à l’association et à l’inscrire au budget primitif 2018.  
 
Avenant n°9 exploitation des installations thermiques des bâtiments communaux 
D’accepter un avenant au marché d’exploitation des installations thermiques des bâtiments 
communaux de la ville de Guénange. 
Le présent avenant a pour objet la baisse de la redevance P1 MT (fourniture des énergies) 
pour le site salle Voltaire ainsi que la prolongation de la date d’échéance du marché jusqu’au 
31 août 2019. 
 
Transfert état de l’actif de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan 
D’accepter le transfert d’actif de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan vers la 
commune. Cette opération n’a pas d’incidence budgétaire. 
 
Rapport utilisation des fonds - Politique de la ville 2017 
De valider le rapport d’utilisation des fonds « politique de la ville 2017 ». 
 
DETR 2018 – Lycée Joseph CRESSOT – Travaux intérieurs 
De solliciter la DETR 2018 (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) pour les travaux 
extérieurs de cette opération. Le coût global estimatif s’élève à 1 200 015 € H.T. 
Le plan de financement prévisionnel s’établit ainsi : 

Dépenses Montant 
H.T. en euro 

Recettes Montant 
H.T. en euro 

Démolition - désamiantage 131 370 DETR 2018 (20%) 240 000 

Gros œuvre - VRD 235 560 Ville de Guénange (55%) 660 015  

Charpente – Couverture – 
Etanchéité 

441 403 Conseil Départemental  
et Grand Est (25%) 

300 000  

Isolation extérieure – 
revêtement de façade 

310 142   

Menuiserie 81 540   

TOTAL 1 200 015  TOTAL 1 200 015  
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DETR 2018 – Lycée Joseph CRESSOT – Travaux extension périscolaire 
De solliciter la DETR 2018 (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) pour les travaux 
d’extension périscolaire de cette opération. Le coût global estimatif s’élève à 409 600 € H.T. 
Le plan de financement prévisionnel s’établit ainsi : 

Dépenses Montant 
H.T. en euro 

Recettes Montant H.T. 
en euro 

Extension  409 600  DETR 2018 (20%) 80 000  

  Ville de Guénange (41%) 169 600  

  Caisse d’Allocations Familiales 
de la Moselle (39%) 

160 000  

TOTAL 409 600 TOTAL 409 600  

 
Adhésion au SISCODIPE des 21 communes de l’ancienne Communauté de Communes du 
Bouzonvillois 
D’approuver l’adhésion des communes de Alzing, Azenling, Bibiche, Bouzonville, Brettnach, 
Chémery-les-Deux, Colmen, Dalstein, Ebersviller, Filstroff, Guerstling, Heining-les-
Bouzonville, Hestroff, Holling, Menskirch, Neunkirchen-les-Bouzonville, Rémelfang, Saint-
François-Lacroix, Schwerdorff et Vaudreching au SISCODIPE.  
 
Contrat Enfance Jeunesse – Sollicitation de renouvellement 
De signer un nouveau contrat pour la période de 2018-2020 en suivant les modalités 
proposées par la Caisse d’Allocations Familiales de la Moselle. 
 
Modification du tableau des effectifs 

 d’adopter les propositions du maire, 
 de modifier ainsi le tableau des emplois, 
 d’inscrire au budget les crédits correspondants.  

 
 
 

à 22 voix pour et 5 voix contre 
 
Cession d’immeuble – rue Jeanne d’Arc – Compromis de vente 

- Désaffecter cet immeuble à l’usage du public et le déclasser dans le domaine privé 
communal 

- -Signer un compromis de vente avec les preneurs auprès des services de Maître 
HARTENSTEIN, Notaire à Metzervisse 

 
 
 

à 21 voix pour et 6 abstentions 
 
Déclenchement alarme anti-intrusion bâtiments municipaux 
De fixer les tarifs suivants en cas de déclenchements par des tiers identifiés des alarmes anti-
intrusion des bâtiments municipaux : 

- 50 € par intervention 

 
Le Maire, 
Jean-Pierre LA VAULLÉE 


